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COUR SUPÉRIEURE 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE ST-FRANÇOIS 
 

N° : 450-17-002609-080 
 
DATE : Le 9 avril 2008 
______________________________________________________________________
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE MARTIN BUREAU, j.c.s. 
______________________________________________________________________
 
PHILIPPE-OLIVIER GIROUX 

Demandeur 
c. 
REGROUPEMENT DES ÉTUDIANTES ET DES ÉTUDIANTS DE MAÎTRISE, DE 
DIPLÔME ET DE DOCTORAT DE L’UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE (REMDUS) 

Défendeur 
et 
FÉDÉRATION ÉTUDIANTE UNIVERSITAIRE DU QUÉBEC  

Mise en cause 
et 
JOURNAL « LE COLLECTIF » 

Intervenante 
______________________________________________________________________

 
JUGEMENT RENDU ORALEMENT 

______________________________________________________________________
 
 
POUR LES MOTIFS EXPOSÉS VERBALEMENT À L’AUDIENCE, LE TRIBUNAL : 
[1] ACCUEILLE partiellement l’action. 

[2] DÉCLARE nulle la méthode de consultation référendaire adoptée et utilisée par 
le REMDUS concernant la révision de son affiliation au sein de la FEUQ pendant la 
période de votation du 25 février 2008 au 3 mars 2008. 
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[3] ACCUEILLE la déclaration d’intervention de l’intervenante Journal « Le 
Collectif ». 

[4] ORDONNE le dépouillement et la publication des résultats du vote concernant 
uniquement la question portant sur la perception d’une cotisation automatique et non 
obligatoire en faveur de l’intervenante. 

[5] ORDONNE que ledit dépouillement soit effectué par ou sous la supervision 
constante d’un huissier de justice de façon à préserver le secret du vote sur ladite 
question et afin qu’aucune information ne puisse être obtenue ou transmise à qui que 
ce soit quand au secret du vote et aux résultats relatifs à la question portant sur la 
révision de l’affiliation du REMDUS au sein de la FEUQ. 

[6] ORDONNE qu’à la suite du dépouillement du vote et de l’annonce des résultats 
concernant la question relative au journal le Collectif et après l’expiration du délai 
d’appel, le huissier de justice qui aura procédé au dépouillement détruise tous les 
bulletins de votes en papier et les fichiers électroniques constituant les bulletins de 
votes électroniques. 

[7] ORDONNE que les frais relatifs au dépouillement du vote et ensuite à la 
destruction des bulletins soient partagés à parts égales entre le défendeur, la mise en 
cause et l’intervenante. 

[8] Sans frais. 
 

 __________________________________
MARTIN BUREAU, j.c.s. 

 
Me Jacques Darche 
Borden Ladner Gervais 
Pour le demandeur 
 
Me Patrice Blais 
Pour le défendeur 
 
Me Edwin John Sullivan 
Pour l’intervenante 
 
Date d’audience : Le 4 avril 2008. 
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